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La présente circulaire est accompagnée de trois fiches et sept annexes. 

Elle abroge la circulaire n° JUSC2215808C du 3 juin 2022 de présentation des dispositions 
issues de la loi n° 2022-301 du 2 mars 2022 relative au choix du nom issu de la filiation. 

Je vous saurais gré de bien vouloir me tenir informé, sous le timbre de la direction des affaires 
civiles et du sceau, de toute difficulté qui pourrait survenir dans la mise en oeuvre de la présente 
circulaire. 

Eric DUPOND~MORETTI 
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Nom actuel de 
Nom du père Nom de la mère 

L'enfant mineur peut porter les 
l'enfant mineur noms suivants 

BELIER GORCE BELIER GORCE DURAND DUPONT BELIER DURAND 

Dans tous les cas, que ses parents soient d'accord entre eux ou non, le mineur âgé de treize 

ans et plus doit consentir à son nom d'usage en application du troisième alinéa de l'article 311-

24-2 du code civil. En l'absence d'accord du mineur ou en cas de désaccord entre l'enfant 

mineur et ses parents, l'enfant mineur âgé de treize ans et plus ne peut porter de nom à titre 
d'usage. Le consentement du mineur n'est encadré par aucun formalisme particulier. Il est 

toutefois recommandé de se prémunir d'une preuve de ce qu'il a été effectué (modèle de 
consentement en annexe 1-2). 
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A l'égard des enfants mineurs, cette faculté est mise en œuvre par les deux parents exerçant l'autorité parentale ou 
par le parent exerçant seul l'autorité parentale. 
En outre, le parent qui n'a pas transmis son nom de famille peut adjoindre celui-ci, à titre d'usage, au nom de l'enfant 
mineur. Cette adjonction se fait dans la limite du premier nom de famille de chacun des parents. Il en informe 
préalablement et en temps utile l'autre parent exerçant l'autorité parentale. Ce dernier peut, en cas de désaccord, 

saisir le juge aux affaires familiales, qui statue selon ce qu'exige l'intérêt de l'enfant. 
Dans tous les cas, si l'enfant est âgé de plus de treize ans, son consentement personnel est requis. 
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En outre, le parent qui n'a pas transmis son nom de famille peut adjoindre celui-ci, à titre d'usage, au nom de l'enfant 
mineur. Cette adjonction se fait dans la limite du premier nom de famille de chacun des parents. Il en informe 
préalablement et en temps utile l'autre parent exerçant l'autorité parentale. Ce dernier peut, en cas de désaccord, 
saisir le juge aux affaires familiales, qui statue selon ce qu'exige l'intérêt de l'enfant. 
Dans tous les cas, si l'enfant est âgé de plus de treize ans, son consentement personnel est requis. 
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Conséquences du 
changement de nom 

sur les actes de 
naissance du conjoint 

ou partenaire et de 
l'enfant du bénéficiaire 

- dans l'acte de 
naissance de l'enfant 
mineur du bénéficiaire 
du changement de nom 
(mineur de moins de 13 
ans, et mineur de 13 ans 
et plus qui a consenti au 
changement de nom) 

Officier de l'état civil du lieu de 
résidence (1) ou du lieu de 
conservation de l'acte de 
naissance du bénéficiaire du 
changement de nom 
(ou le procureur de la 
République), Service central 
d'état civil du ministère des 
affaires étrangères, 
Office français de protection des 
réfugiés et apatrides ayant établi 

un certificat tenant lieu d'acte de 
naissance du bénéficiaire du 
changement de nom 

L'intéressé(e) et son père/sa mère 
(Prénom(s) NOM) se nomment .... (2). 

Changement de nom consigné par 
l'officier de l'état civil de .... (lieu) / 
l'officier de l'état civil du service central 
du ministère des affaires étrangères/le 
directeur général de l'Office français de 
protection des réfugiés et apatrides n° ..... 
(référence) du ..... (date) (3). ·· 
Le .... (date d'apposition de la mention) (4). 

..... (qualité et signature de l'officier de 
l'état civil). 

Art. 61-3-1 C. civ. 

(1) Uniquement pour la procédure de 
changement de nom prévue à l'alinéa 1er de 
l'article 61-3-1 C. civ. 

(2) Si l'enfant a un nom composé ou un 
double nom, la partie du nom du parent 
ayant changé de nom est remplacée par le 
nouveau nom. Le libellé est ainsi rédigé: 
« Le père/La mère {Prénoms NOM) se 
nomme .... et l'intéressé(e) se nomme .... » 

En cas de double nom de famille, compléter 
l'indication du nouveau nom par: 
« (1ère partie: .... 2nde partie: ... ) » 
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dans 
naissance 

l'acte de 
de l'enfant 

majeur qui a consenti 
au changement de nom 
(1) 

Officier de l'état civil du lieu de 
résidence ou du lieu de 
conservation de l'acte de 
naissance du bénéficiaire du 
changement de nom(ou le 
procureur de la République), 
Service central d'état civil du 
ministère des affaires étrangères, 
Office français de protection des 
réfugiés et apatrides ayant établi 
un certificat tenant lieu d'acte de 
naissance du bénéficiaire du 
changement de nom 

L'intéressé(e) et son père/sa mère 
(Prénom(s) NOM) se nomment .... (2). 

Changement de nom consigné par 
l'officier de l'état civil de .... (lieu) / 
l'officier de l'état civil du service central 
du ministère des affaires étrangères/le 
directeur général de l'Office français de 
protection des réfugiés et apatrides n° ..... 
(référence) du ..... (date) (3). ·· 

Le .... (date d'apposition de la mention) (4). 

..... (qualité et signature de l'officier de 
l'état civil). 

(3) Lorsque le changement de nom résulte 
des instructions du procureur de la 
République, remplacer cette phrase par: 
Instructions du procureur de la République 
de ... (lieu) n° ... (référence) 
du ... (date). 

(4) Pour les autorités diplomatiques et 
consulaires françaises et le service central 

d'état civil, il sera fait mention du lieu et de 
la date d'apposition de la mention (art. 8 du 
décret n°2017-890 du 6 mai 2017). 

Art. 61-3-1 C. civ. 

(1) Uniquement pour la procédure de 
changement de nom prévue à l'alinéa 1er de 
l'article 61-3-1 C. civ. 

(2) Si l'enfant a un nom composé ou un 
double nom, la partie du nom du parent 
ayant changé de nom est remplacée par le 
nouveau nom. Le libellé est ainsi rédigé: 
« Le père/La mère (Prénoms NOM) se 
nomme .... et l'intéressé(e) se nomme .... » 

En cas de double nom de famille, compléter 

l'indication du nouveau nom par: 
« (1ère partie: .... 2nde partie: ... ) » 
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44-2 
Changement de nom 
par l'officier de l'état 

civil (ou instructions du 
procureur de la 

République) 

..... (qualité et signature de l'officier de 
l'état civil). 

(3) En cas de double nom de famille, 
compléter l'indication du nouveau nom par: 
« (1ère partie: ... 2nde partie: ... ) ». 

(4) Lorsque le changement de nom résulte 
des instructions du procureur de la 
République, remplacer cette phrase par: 
Instructions du procureur de la République 
de .... (lieu) n° ..... (référence) du ..... (date). 

(5) Pour les autorités diplomatiques et 
consulaires françaises et le service central 

d'état civil, il sera fait mention du lieu et de 
la date d'apposition de la mention (art. 8 du 
décret n°2017-890 du 6 mai 2017). 

MENTION EN MARGE DE L'ACTE DE MARIAGE DRESSÉ OU TRANSCRIT 

Officier de l'état civil du lieu de 
résidence (1) ou du lieu de 
conservation de l'acte de 
naissance du bénéficiaire du 
changement de nom 
(ou procureur de la République 
du lieu de la décision) 

L'époux/l'épouse .... (Prénom(s) NOM) se Art. 61-3-1 C. civ. 
nomme ...... (2). 

Changement de nom consigné par 
l'officier de l'état civil de ... (lieu) n° .... 
(référence) du ..... (date) (3). 

Le .... (date d'apposition de la mention) 
(4). 

..... (qualité et signature de l'officier de 
l'état civil). 

(1) Uniquement pour la procédure de 
changement de nom prévue à l'alinéa 1er de 

l'article 61-3-1 C. civ. 

(2) En cas de double nom de famille, 
compléter par l'indication du nom par: 
« (1ère partie: .... 2nde partie: ... ) ». 

(3) Lorsque le changement de nom résulte 
des instructions du procureur de la 
République, remplacer cette phrase par: 
Instructions du procureur de la République 
de .... (lieu) n° ..... (référence) du ..... (date). 
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Service central d'état civil du 
ministère des affaires étrangères 
ayant procédé à la transcription 
de l'acte de naissance du 
bénéficiaire du changement de 
nom 

Office français de protection des 
réfugiés et apatrides ayant établi 
le certificat tenant lieu d'acte de 
naissance du bénéficiaire du 
changement de nom 

L'époux/l'épouse .... (Prénom(s) NOM) se 
nomme ... (1). 

Changement de nom consigné par 
l'officier de l'état civil du service central 
d'état civil du ministère des affaires 
étrangères n° .... (référence) du ..... (date) 
(2). 

Le ..... (date d'apposition de la mention) 
(3) . 

(4) Pour les autorités diplomatiques et 
consulaires françaises et le service central 

d'état civil, il sera fait mention du lieu et de 
la date d'apposition de la mention (art. 8 du 
décret n°2017-890 du 6 mai 2017). 

Art. 61-3-1 C. civ. 

(1) En cas de double nom de famille, 
compléter par l'indication du nom par: 
« (1ère partie: .... 2nde partie: ... ) ». 

(2) Lorsque le changement de nom résulte 
des instructions du procureur de la 
République, remplacer cette phrase par: 
Instructions du procureur de la République 
de .... (lieu) n° ..... (référence) du ..... (date). 

..... (qualité et signature de l'officier de (3) Pour les autorités diplomatiques et 
l'état civil). consulaires françaises et le service central 

d'état civil, il sera fait mention du lieu et de 
la date d'apposition de la mention (art. 8 du 
décret n°2017-890 du 6 mai 2017). 

L'époux/l'épouse .... (Prénom(s) NOM) se 
nomme ... (1). 

Changement de nom consigné par le 
directeur général de l'Office français de 
protection des réfugiés et apatrides n° .... 
(référence) du ..... (date). 

Le .... (date d'apposition de la mention) 

Art. 61-3-1 C. civ. 

(1) En cas de double nom de famille, 
compléter par l'indication du nom par: 
« (1ère partie : .... 2nde partie : ... ) ». 
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..... (qualité et signature de l'officier de 
l'état civil). 
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